
 

 

 
 
 

 

 

    
             
     
  
  
  
         

27 décembre 2022. - Loi n° 22-069 relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit
(Présidence de la République)

Exposé des motifs

La détérioration de l’environnement macroéconomique des années 90 avait occasionne une crise profonde du système 
financier congolais qui avait conduit le Gouvernement à mettre en place, vers les années 2000, un programme global 
d’ajustement dont la restructuration du système bancaire constituait un des volets importants.

Dans le cadre de la restructuration du système bancaire, deux lois importantes avaient été promulguées, à savoir la loi 003-
2002 du 2 février 2002 relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit et la loi 022-2002 du 30 octobre 2002 
portant régime spécial de restructuration des établissements de crédit.

Les dispositions pertinentes de ces textes de loi avaient permis la liquidation des banques en faillite, la restructuration et la 
recapitalisation des banques en difficulté et le redimensionnement du cadre organique des établissements de crédit dont 
les activités ne correspondaient plus à celles des banques.

À la suite de différentes crises économiques et financières, principalement celle de 2008 et les faillites constatées des 
banques commerciales congolaises, le secteur bancaire congolais s’est retrouvé encore une fois confronté au risque 
systémique.

La loi 003-2002 du 2 février 2002 relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit a montré ses faiblesses et 
limites, notamment en ce qui concerne le dispositif de résolution, entendu comme régime spécial de restructuration des 
établissements de crédit en difficultés.

En sus de ce qui précède, des innovations technologiques apparues dans l’environnement des paiements ont 
considérablement transformé le paysage bancaire congolais à l’effet de mettre en exergue des défis nouveaux qui n’ont pas 
été pris en compte dans la loi 003-2002 du 2 février 2002 relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit. 

C’est dans ce contexte que, conformément aux dispositions de l’article 202 point 17 de la Constitution, intervient la présente 
loi qui permet, autant que possible, d’éviter les défaillances bancaires et de protéger de manière optimale les déposants et 
le système financier congolais.

Elle apporte notamment les innovations suivantes:

1. la clarification de la définition des établissements de crédit et des sociétés financières;

2. le renforcement et la clarification des conditions d’agrément en exigeant d’intégrer dans le dossier de demande 
d’agrément notamment, le dossier des commissaires aux comptes, et en fixant le délai de traitement des dossiers ainsi que 
le rejet tacite de demandes d’agrément;

3. les règles strictes en matière de gouvernance des établissements de crédit notamment par la création des comités 
spécialises au sein du conseil d’administration;

4. l’implication majoritaire des congolais dans l’administration et la gestion courante des établissements de crédit;

5. l'obligation à tout établissement de crédit de soumettre un plan préventif de redressement dans les six mois qui suivent le 
démarrage de ses activités;

6. la clarification des mécanismes de résolutions de crises des établissements de crédit, source de conflits récurrents entre, 
d’une part, la Banque centrale du Congo et le Gouvernement et, d’autre part, les actionnaires, notamment par le pouvoir 
reconnu au commissaire à la résolution de se substituer à l’assemblée générale, au conseil d’administration et à l’organe 
exécutif pour prendre toute décision en matière d’ouverture du capital, de cession d’actifs et de tout acte de disposition en 
faveur de l’État;

7. le pouvoir de supervision macro-prudentielle reconnu à la Banque centrale du Congo visant la stabilité du système 
financier;

8. le pouvoir reconnu à la Banque centrale du Congo de procéder au gel des avoirs des personnes physiques ou morales, 
organismes ou entités sanctionnés par les États ou autres organismes internationaux et dans ce cadre, l’exemption de toute 
responsabilité des établissements de crédit lorsqu’ils appliquent ces sanctions;

9. l’obligation faite aux établissements de crédit d’adhérer à un système de protection des dépôts mis en place parle 
Gouvernement;

10. les mesures incitatives en faveur des établissements de crédit et sociétés financières pour leur implantation en milieu 
rural.

La présente loi s’articule autour de dix titres qui portent respectivement sur:


































































